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Direction Départementale des Territoires et de la Mer
Service eau et risques
Unité de gestion de crise sécurité des transports

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n°                                                  
portant autorisation de circulation d’un petit train touristique sur la commune de Ceret à

l’occasion de la fête de la cerise 2023
 ------.

Le préfet des Pyrénées-Orientales,

Vu le code de la route,

Vu le décret n° 85-891 du 16 août 1985, relatif aux transports urbains de personnes et aux
transports routiers non urbains de personnes, modifié,

Vu l'arrêté du 4 juillet 1972, relatif aux feux spéciaux des véhicules à progression lente,

Vu l'arrêté du 22 janvier 2015 définissant les caractéristiques et les conditions d'utilisation
des véhicules autres que les autocars et les autobus, destinés à des usages de tourisme et
de loisirs,

Vu la circulaire du 4 mai 2012, relative à l'accès à la profession de transporteur routier et à
l'accès au marché du transport routier et notamment la fiche 8-1 concernant les petits
trains routiers touristiques,

Vu la demande de la société « Trainbus » en date du 6 avril 2023,

Vu le règlement de sécurité et d’exploitation en date du 6 avril 2023,

Vu le certificat d'inscription du demandeur au registre des entreprises de transport public
routier de personnes,

Vu la réception à titre isolé des éléments des petits trains routiers et les procès-verbaux
de visite technique périodique réalisés,

Vu l'avis  favorable  du  groupement  de  gendarmerie  départementale  des  Pyrénées-
Orientales en date du 27 avril 2023
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Vu l’avis favorable de la commune de Ceret en date du 15 mai 2023,

VU Arrêté  préfectoral  n° PREF/SCPPAT/2023094-007 en date  du  4  avril  2023   portant
délégation de signature à Monsieur Cyril Vanroye Directeur départemental des territoires
et de la mer des Pyrénées-Orientales,

VU la décision du 18 avril 2023 portant subdélégation de signature,

Considérant que le règlement de sécurité d’exploitation du 14 septembre 2021 confirme
que la catégorie des petits trains est conforme aux pentes des circuits empruntés,

Considérant que,  conformément  à  l’article  4  de l'arrêté du  22 janvier  2015 susvisé,  la
circulation d’un petit train routier est soumise à autorisation préfectorale.

ARRÊTÉ :

Article 1 :

La société « Trainbus », sise 21 rue des Verdiers – ZA 66700 Argeles sur Mer, est autorisée à
mettre  en circulation sur  la  commune de Ceret,  à des  fins  touristiques,  un petit  train
routier dont les convois sont précisés dans le tableau joint en annexe 1a et 1b.

Article 2 :

Le  présent  arrêté  autorise  le  petit  train  touristique  à  circuler  avec  voyageurs  sur  les
itinéraires  définis  en annexe 2 et  à utiliser  les  voies  de circulation définis  article  8 du
présent arrêté.

Le petit  train  touristique  est  autorisé  à circuler  à vide pour  les  besoins  d’exploitation
(déplacements  du  lieu  de stationnement  au  lieu  de  prise  en charge  des  voyageurs  et
retour  au  garage,  déplacements  pour  l'approvisionnement  en  carburant,  les
déplacements liés à la visite technique annuelle de l'ensemble routier). Ces déplacements
s'inscrivent dans le cadre général du code de la route.

Article 3 :

La  longueur  et  la  largeur  de  l’ensemble  routier  sont  limités  respectivement  à  dix-huit
mètres (18 m) et deux mètres cinquante-cinq (2,55 m).

Article 4 :

Le nombre de véhicules remorqués ne doit en aucun cas excéder trois (3).
Le nombre de passagers transportés dans chaque remorque est limité à vingt-cinq (25).
Le nombre total de passagers ne peut excéder soixante-quinze (75) personnes.

Tous  les  occupants  sont  transportés  assis,  aucun voyageur  n’est  admis  sur  le  véhicule
tracteur.

Article 5 :

Des gyrophares doivent être placés à l'avant et à l'arrière du convoi et être conformes aux
prescriptions des arrêtés susvisés.

Pour la sécurité des usagers et des tiers et conformément à l’arrêté du  22 janvier 2015
modifié  relatif  aux  transports  en commun de  personnes,  le  matériel  suivant  devra  se
trouver à bord du petit train, à savoir : 

http://intra.ddtm.pyrenees-orientales.rie.gouv.fr/IMG/pdf/ap_delegatosign_cle21fdc1.general_signe_par_le_prefet_du_04


• une boîte de premiers secours,
• une lampe autonome permettant d'éclairer toute partie du véhicule accessible au

regard,
• un triangle à positionner en amont en cas d’incident ou de panne.
• d’un  extincteur  à  poudre  de  capacité  minimale  de  2  Kg  à poudre  ABC,  il  sera

installé sur le tracteur à proximité immédiate du conducteur.

Conformément à l'article 77 de ce même arrêté, le signal de détresse doit impérativement
 être utilisé à l'arrêt du véhicule lors de la montée ou de la descente des usagers. 

Article 6 :

Tout  conducteur  de  petit  train  routier  doit  être  titulaire  du  permis  de  conduire  de
catégorie D et en possession de la fiche médicale en cours de validité.
Le conducteur doit respecter strictement le parcours dans le respect du code de la route.
La vitesse ne devra pas excéder 40 km/h conformément à la norme du constructeur.

Article 7 :

Tout  rajout  d’arrêts  sur  le parcours,  de modification du trajet  ou des  caractéristiques
routières,  ainsi  que  des  véhicules  entraîne  la  perte  de  validité  du  présent  arrêté  en
engageant la responsabilité totale de l’exploitant.

Article 8 :

Le  circuit  mis  en  place  pour  cette  prestation  temporaire  autorise  les  véhicules  de  la
Société Trainbus à circuler, dans les rues suivantes.

Départ - Arrivée : Parking du pont du diable

➢ D115 avenue du Valespir
➢ Rue du 19 mars 1962
➢ Avenue de la gare
➢ Avenue des vignes
➢ Avenue Camille Claudel
➢ Boulevard Simon Battle
➢ Rue Salvador Allende

4 arrêts sont autorisés :

3 sur l’avenue des vignes
1 sur Boulevard Simon Battle

Article 9 :

Le présent arrêté est valable le 20 et 21 mai 2023 de 09h00 à 19h00

Article 8 : Le présent arrêté peut faire,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa
notification, l'objet :

• d'un recours gracieux auprès du préfet des Pyrénées-Orientales,
• d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Montpellier. Le

Tribunal  Administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique
« télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr ».



Article 9 : Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Orientales, le directeur de
cabinet du Préfet,  Monsieur le maire de Ceret, le directeur de la société Trainbus,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inscrit au
recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Orientales.

Fait à Perpignan, le  16 mai 2023   

Le Préfet des Pyrénées-Orientales,

p/Le Préfet et par délégation,

Le directeur départemental des territoires

et de la mer des Pyrénées-Orientales



SOCIETE DES PETITS TRAINS D'ARGELES  -  POLICE 53788398 Avenant au 01/06/2018

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10

véhicule tracteur véhicule tracteur véhicule tracteur véhicule tracteur véhicule tracteur véhicule tracteur véhicule tracteur véhicule tracteur véhicule tracteur véhicule tracteur

immatriculation BF421 LK 2549 TH 66 ET 544 HH BJ 910 VB CE 420 FT DE 562 WR DH 827 HB AW 670 TF AT 249 JD CS 662 NP

marque PRAT AKVAL AKVAL CPIL AKVAL AKVAL PRAT PRAT CPIL AKVAL PRAT CPIL AKVAL

1ère mise circ, 29/12/2010 23/06/2004 24/03/2004 05/03/2007 29/02/2008 11/04/2014 02/07/2014 13/07/2010 04/06/2010 29/02/2008

n° serie du type VF9L4D2AX9X637016 VF9LOCO184A760031 VF9LOCO183A760027 VF9LOCO186A760058 VF9LOCO188A76077 VF9L5DAXEX637003 VF9L5D2AXEX637006 VF9LOCO180A760098 VF9L4D2AX9X637008 VF9LOCO188A760078

Nbre pl.  loco 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2

genre VASP VASP VASP VASP VASP RESP VASP VASP VASP VASP

type L4D2AX 18 18 181MOD 181MOD L5D2AX LOCO 181MOD LOCO 181 MOD

puissance 8 CV 8 CV 8 CV 6 CV 8 CV 8CV 8 CV 8 CV 8 CV 8CV

carrosserie NON SPEC NON SPEC NON SPEC NON SPEC NON SPEC NON SPEC NON SPEC NON SPEC NON SPEC NON SPEC

de remorque de remorque de remorque de remorque de remorque de remorque de remorque de remorque de remorque de remorque

immatriculation BN 236 HM 2540 TH 66 ET 694  HH BJ 869 VB CD 652 XM DE 519 WR DH 919 HB AT 293 JD AC 365 DG

marque PRAT AKVAL AKVAL MOBILE SEA MOBILE SEATS PRAT PRAT PRAT MOBILE SEATS

1ère mise cir. 11/05/2011 23/06/2004 24/03/2004 05/03/2007 29/02/2008 11/04/2014 02/07/2014 04/06/2010 27/07/2009

n° serie du type VF9WCD2XBBX637004 VF9WAGON44A760078 VF9WAGON43A760068 VF9WAGON56A760154 VF9WAGON58A760205 VF9WC02XBDX637002 VF9WCO2XBEX637004 VF9WC03XB9X637007 VF9WAGON59A760241

Nbre pl. assises 25 18 18 18 18 25 25 25 16

genre RESP RESP RESP RESP RESP RESP RESP RESP RESP

type WC02 WAGON4A WAGON WAGON5 WAGON5 WC02 WC02 WAGON WC03 WAGON5

carrosserie NON SPEC NON SPEC NON SPEC NON SPEC NON SPEC NON SPEC NON SPEC NON SPEC NON SPEC

immatriculation BN 260 HM 2542 TH 66 ET 797 HH BJ 831 VB CD 431 XN DE 613 WR DH 961 HB AT 214 JD AC 382 DG

marque PRAT AKVAL AKVAL MOBILE SEA MOBILE SEATS PRAT PRAT PRAT MOBILE SEATS

1ère mise cir, 11/05/2011 23/06/2004 24/03/2004 05/03/2007 29/02/2008 11/04/2014 02/07/2014 04/06/2010 27/07/2009

Nbre pl. assises 25 18 18 18 18 25 25 25 16

n°serie du type VF9WC02XBBX637006 VF9WAGON44A760079 VF9WAGON43A760066 VF9WAGON56A760155 VF9WAGON58A760204 VF9WC02XBDX637001 VF9WC02XBEX637005 VF9WC03XB9X637008 VF9WAGON59A760239

genre RESP RESP RESP RESP RESP RESP RESP RESP RESP

type WC02 WAGON4A WAGON4A WAGON5 WAGON5 WC02 WC02 WAGON WC03 WAGON5

carrosserie NON SPEC NON SPEC NON SPEC NON SPEC NON SPEC NON SPEC NON SPEC NON SPEC NON SPEC

immatriculation BN 288 HM 2545 TH 66 ET 875 HH BJ 787 VB CD 025 XN DE 584 WR DH 007 HC AT 154 JD AC 402 DG

marque PRAT AKVAL AKVAL MOBILE SEA MOBILE SEATS PRAT PRAT PRAT MOBILE SEATS

1ère mise circ. 11/05/2011 23/06/2004 24/03/2004 05/03/2007 29/02/2008 11/04/2014 02/07/2014 04/06/2010 27/07/2009

Nbre pl. assises 25 18 18 18 18 25 25 25 16

n°serie du type VF9WC02XBBX637005 VF9WAGON44A760080 VF9WAGON43A760067 VF9WAGON56A760156 VF9WAGON58A760206 VF9WC02XBEX637002 VF9WC02XBEX637003 VF9WC03XB9X637009 VF9WAGON59A760240

genre RESP RESP RESP RESP RESP RESP RESP RESP RESP

type WC02 WAGON4A WAGON4A WAGON5 WAGON5 WC02 WC02 WAGON WC03 WAGON5

carrosserie NON SPEC NON SPEC NON SPEC NON SPEC NON SPEC NON SPEC NON SPEC NON SPEC NON SPEC

PRIMES TTC 1 285,44 € 1 285,44 € 1 285,44 € 1 285,44 € 1 285,44 € 2 795,83 € 2 795,83 € 642,72 € 1 285,44 € 1 285,44 €

16 mai 2023
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11 12 13 14 15 16 17 18 19

véhicule tracteur véhicule tracteur véhicule tracteur véhicule tracteur véhicule tracteur véhicule tracteur véhicule tracteur véhicule tracteur véhicule tracteur

CS 722 NL CJ 682 NY DM 783 GS DZ 614 TY BD 144 LT DM 774 GS - P6 FD 311 ZJ AP 940 HQ - loco lavandou AB 905 DH

PRAT PRAT PRAT PRAT PRAT PRAT DELTRAIN PRAT PRAT

08/04/2013 07/08/2012 04/12/2014 19/02/2016 09/04/2001 08/04/2015 20 02 2019 27/06/2004 10/06/2009

VF9L5D2AXDX637001 VF9L5D2AXCX637003 VF9L5D2AXEX6377015 VF9L5D2AXFX637009 VF9L1D2AX1X637001 VF9L5D2AXEX6377014 TX9DLAXXXHS067041 VF9L1D2AX5X637004 VF9L4D2AX9X637001

2 2 2 2 2 2 2 2 2

VASP VASP VASP VASP VASP VASP VASP VASP VASP

L5D2AX L5D2AX L5D2AX L5D2AX L1D2AXSR L5D2AX DELGAIII L1D2AXSR L4D2AX

8CV 8 8CV 8CV 7CV 8CV 8 7 8

NON SPEC NON SPEC NON SPEC NON SPEC NON SPEC NON SPEC NON SPEC NON SPEC NON SPEC

de remorque de remorque de remorque de remorque de remorque de remorque de remorque de remorque

CS 596 NL DR 715 HC DW 261 XF EX 930 CN BD 233 LT AP 529 HQ FD 290 ZJ CH 374 ZN BD 379 LT

PRAT PRAT PRAT PRAT PRAT PRAT DELTRAIN PRAT PRAT

08/04/2013 06/05/2015 JUIN 2015 03/05/2018 AVRIL 2001 06/04/2004 20/02/2019 23/07/2012 15/09/2005

VF9WCOZXBBX637009 VF9WCO2XBFX637002 VF9WCO2XBFX637004 VF9WC02XBJX637001 VF9WP03XC1X637007 VF9WP03XC4X637010 TX9XXXFPXHS067042 VF9WP03XBCX637001 VF9WP03XP5X637004

25 25 25 25 24 24 20 25 24

RESP RESP RESP RESP RESP RESP RESP RESP RESP

WC02 WC02 WC02 WC02 WPC03 WPC04 FRESHN WP03 WPP03

NON SPEC NON SPEC NON SPEC NON SPEC NON SPEC NON SPEC NON SPEC NON SPEC

CS 682 NL DR 795 HC DW 280 XF EX 015 CP BD 192 LT AP 724 HQ FD 267 ZJ CH 569 SR FD 732 GJ

PRAT PRAT PRAT PRAT PRAT PRAT DELTRAIN PRAT PRAT

08/04/2013 06/05/2015 JUIN 2015 03/05/2018 AVRIL 2001 06/04/2004 20/02/2019 16/07/2012 22/12/2005

25 25 25 25 24 24 20 25 24

VF9WCOZXBBX637008 VF9WCO2XBFX637003 VF9WCO2XBFX637005 VF9WC02XBJX637002 VF9WP03XC1X637008 VF9WP03XC4X637011 TX9XXXFPXHS067043 VF9WP03XBCX637002 VF9WP03XP5X637005

RESP RESP RESP RESP RESP RESP RESP RESP RESP

WC02 WC02 WC02 WC02 WPC03 WPC03 FRESHN WP03 WPP03

NON SPEC NON SPEC NON SPEC NON SPEC NON SPEC NON SPEC NON SPEC NON SPEC NON SPEC

CS 818 NL DR 860 HC DW 324 XF EX 110 CP BD 269 LT AP 782 HQ FD 241 ZJ CH 367 ZN BD 322 LT

PRAT PRAT PRAT PRAT PRAT PRAT DELTRAIN PRAT PRAT

08/04/2013 06/05/2015 JUIN 2015 03/05/2018 AVRIL 2001 06/04/2004 20/022019 23/07/2012 15/09/2005

25 25 25 25 24 24 20 25 24

VF9WCOZXBBX637007 VF9WCO2XBFX637001 VF9WCO2XBFX637006 VF9WC02XBJX637003 VF9WP03XC1X637009 VF9WP03XC4X637012 TX9XXXFPXHS067043 VF9WP03XBCX637003 VF9WP03XP5X637006

RESP RESP RESP RESP RESP RESP RESP RESP RESP

WC02 WC02 WC02 WC02 WPC03 WPC03 FRESHN WP03 WPP03

NON SPEC NON SPEC NON SPEC NON SPEC NON SPEC NON SPEC NON SPEC NON SPEC NON SPEC

1 285,44 € 2 795,83 € 2 795,83 € 2 795,83 € 1 285,44 € 2 795,83 € 2 795,83 € 2 795,83 € 2 795,83 €

DDTM/SER/2023 136-00002
16 mai 2023
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Direction Départementale des Territoires et de la Mer
Service eau et risques 
Unité de gestion de crise et sécurité des transports

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n°                                                
portant autorisation de circulation d’un petit train routier touristique sur la commune de

Saint-Paul de Fenouillet
 ------.

Le préfet des Pyrénées-Orientales,

Vu le Code de la route,

Vu le décret n° 85-891 du 16 août 1985, relatif aux transports urbains de personnes et aux
transports routiers non urbains de personnes, modifié,

Vu l’arrêté du 4 juillet 1972, relatif aux feux spéciaux des véhicules à progression lente,

Vu l’arrêté du 22 janvier 2015 définissant les caractéristiques et les conditions d’utilisation
des véhicules autres que les autocars et les autobus destinés à des usagers de tourisme et
de loisirs,

Vu la circulaire du 4 mai 2012, relative à l’accès à la profession de transporteur routier et à
l’accès au marché du transport routier et notamment la fiche 8-1 concernant les petits
trains routiers touristiques,

Vu la demande de la société « Trainbus » en date du 9 mai 2023

Vu le certificat d’inscription du demandeur au registre des entreprises pour le transport
intérieur de personnes par route pour le compte d’autrui.

Vu le règlement de sécurité et d’exploitation en date du 4 mai 2023,

Vu l’avis favorable de la ville de Saint-Paul de Fenouillet du 5 mai 2023,

Vu l’avis  favorable  du  groupement  de  Gendarmerie  Départementale  des  Pyrénées-
Orientales en date du 11 mai 2023,

Vu l’avis favorable du département pour l’emprunt de la D7 du 15 mai 2023

2 rue Jean Richepin - BP 50909 – 66020 PERPIGNAN CEDEX
Horaires d’ouverture et modalités d’accueil disponibles sur le site :
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VU Arrêté  préfectoral  n° PREF/SCPPAT/2023094-007 en  date  du  4  avril  2023   portant
délégation de signature à Monsieur Cyril Vanroye Directeur départemental des territoires
et de la mer des Pyrénées-Orientales,

Considérant  que le règlement de sécurité d’exploitation du 4 mai 2022 confirme que la
catégorie des petits trains est conforme aux pentes des circuits empruntés annexe 4,

Considérant la réception à titre isolé des éléments des petits trains routiers et les procès-
verbaux de visite technique périodique dont la synthèse est fournie en annexe 5.

Considérant  que,  conformément  à  l’article  4  de  l'arrêté  du  22 janvier  2015  susvisé,  la
circulation d’un petit train routier est soumise à autorisation préfectorale.

ARRÊTÉ :

Article 1 :

La société « Trainbus », sise 21 rue des Verdiers – ZA 66700 Argelès-sur-Mer, est autorisée à
mettre en circulation  sur la commune de Saint-Paul de Fenouillet, à des fins touristiques,
ses petits trains routiers dont les convois sont précisés dans le tableau joint en annexe 1
sachant  que  les  ensembles  (tracteur  et  remorque)  de  mêmes  marques  sont
interchangeables.

Article 2 :

Le  présent  arrêté  autorise  le  petit  train  touristique  à  circuler  avec  voyageurs  sur  les
itinéraires définis en annexe 2a et 2b

Le samedi matin, en raison du marché, le petit train touristique est autorisé à circuler sur
les itinéraires définis en annexe 3

Le petit  train  touristique  est  autorisé  à  circuler  à  vide  pour  les  besoins  d’exploitation
(déplacements  du  lieu  de  stationnement  au  lieu  de  prise  en charge  des  voyageurs  et
retour au garage, déplacements pour l'approvisionnement en carburant, les déplacements
liés à la visite technique annuelle de l'ensemble routier).  Ces déplacements s'inscrivent
dans le cadre général du code de la route. 

Article 3 :

La  longueur  et  la  largeur  de  l’ensemble  routier  sont  limités  respectivement  à  dix-huit
mètres (18 m) et deux mètres cinquante-cinq (2,55 m).

Article 4 :

Le nombre de véhicules remorqués ne doit en aucun cas excéder trois (3).
Le nombre de passagers transportés dans chaque remorque est limité à vingt-cinq (25).
Le nombre total de passagers ne peut excéder soixante-quinze (75) personnes.

Tous  les  occupants  sont  transportés  assis,  aucun  voyageur  n’est  admis  sur  le  véhicule
tracteur.

http://intra.ddtm.pyrenees-orientales.rie.gouv.fr/IMG/pdf/ap_delegatosign_cle21fdc1.general_signe_par_le_prefet_du_04


Article 5 :

Des gyrophares doivent être placés à l'avant et à l'arrière du convoi et être conformes aux
prescriptions des arrêtés susvisés.

Pour la sécurité des usagers et des tiers et conformément à l’arrêté du  22 janvier 2015
modifié  relatif  aux  transports  en  commun  de  personnes,  le  matériel  suivant  devra  se
trouver à bord du petit train, à savoir : 

• une boîte de premiers secours,
• une lampe autonome permettant d'éclairer toute partie du véhicule accessible au

regard,
• un triangle à positionner en amont en cas d’incident ou de panne.
• d’un  extincteur  à  poudre  de  capacité  minimale  de  2  Kg  à  poudre  ABC,  il  sera

installé sur le tracteur à proximité immédiate du conducteur.

Conformément à l'article 77 de ce même arrêté, le signal de détresse doit impérativement
 être utilisé à l'arrêt du véhicule lors de la montée ou de la descente des usagers. 

Article 6 :

Tout  conducteur  de  petit  train  routier  doit  être  titulaire  du  permis  de  conduire  de
catégorie D et en possession de la fiche médicale en cours de validité.
Le conducteur doit respecter strictement le parcours dans le respect du code de la route.
La vitesse ne devra pas excéder 40 km/h conformément à la norme du constructeur.

Article 7 :

Tout  rajout  d’arrêts  sur  le  parcours,  de  modification du  trajet  ou des  caractéristiques
routières,  ainsi  que  des  véhicules  entraîne  la  perte  de  validité  du  présent  arrêté  en
engageant la responsabilité totale de l’exploitant.

Article 8 :

La  société  Trainbus  s’engage  à  réaliser  le  contrôle  technique  périodique  des  tous  les
éléments roulants, tout manquement à cette obligation réglementaire entraîne la perte de
validité du présent arrêté.

Article 9 :

Tout arrêt est interdit sur l’ensemble du parcours entre le départ et l’arrivée.

Article 10 :

Le petit train est autorisé à circuler dans les rues suivantes :

• Avenue George Pézière
• Rue Jean Moulin
• Rue Léo Lagrange
• Place Saint-Pierre
• Boulevard de l’Agly
• Rue Léonce Rives
• Rue de l’Aude
• Avenue Salengros
• Place de la république.

Le  petit  train  est  aussi  autorisé  à  emprunter  la  D7  jusqu’au  parking  des  Gorges  de
Galamus.



Article 11

Le  présent arrêté est valable aux dates suivantes :

• Le jeudi 18 mai 2023

• Le lundi 29 mai 2023

• Du vendredi 14 juillet 2023 au dimanche 17 septembre 2023
• Le lundi 1er avril 2024 

Article 12: 

Le présent arrêté peut faire, dans un délai de deux mois à compter de sa notification,
l'objet :

• d'un recours gracieux auprès du préfet des Pyrénées-Orientales,
• d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Montpellier.
• Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « télérecours

citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr ».

Article 13 :

M. le Secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Orientales,
M. le Maire de St Paul de Fenouillet,
M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des Pyrénées-Orientales,
M. Elalouf responsable de la société « Trainbus »,

sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Perpignan, le

            Le Préfet des Pyrénées-Orientales,
            p/Le Préfet et par délégation,
            Le Directeur départemental des Territoires 
            et de la Mer des Pyrénées-Orientales

16 mai 2023
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Annexe 2a : Itinéraire Village aller et retour
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Annexe 2 B: Itinéraire route départementale 7
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Annexe 3 : Itinéraire autorisé le samedi matin aller
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Direction Départementale des Territoires et de la Mer
Service mer et littoral des Pyrénées-Orientales et de l'Aude
Unité gestion du littoral

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° DDTM/SML/2023                    du                               
portant autorisation d'occupation temporaire du domaine public maritime naturel

(DPMn) au profit de l’Office français de la biodiversité - Parc naturel marin du Golfe du
Lion, pour l’installation de trois dispositifs d’écoute passive en mer, dans le cadre de

recherches scientifiques pour le projet PIAQUO, au droit des communes de Port-Vendres
et Banyuls-sur-Mer

 ------
Le préfet des Pyrénées-Orientales,

VU  le  code général  de la  propriété  des  personnes  publiques  (CGPPP),  notamment  les
articles R.2122-1 à R.2122-8 ;

VU  le code de l'environnement ;

VU  le décret N° 90-790 du 06 septembre 1990 portant création de la réserve naturelle
marine de Cerbère-Banyuls ;

VU  le décret n° 2003-172 du 25 février 2003 relatif aux peines d'amende applicables aux
infractions  de  grande  voirie  commises  sur  le  domaine  public  maritime  en dehors  des
ports ;

VU  le décret n° 2004-112 du 06 février 2004 relatif à l'organisation des actions de l’État en
mer ;

VU  le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU  le  décret  n° 2009-1484  du  03  novembre  2009  relatif  à  la  création  des  directions
départementales interministérielles ;

VU  le  décret  n° 2010-365 du 09 avril  2010 relatif  à  l'évaluation des  incidences  Natura
2000 ; 

VU  l'arrêté ministériel du 08 avril 2016 relatif aux critères et méthodes pour l’élaboration
et la mise en œuvre du programme de mesures du plan d'action pour le milieu marin ;

VU  l'arrêté  préfectoral  N° PREF/SCPPAT/2023094-0007  du  04  avril  2023,  portant
délégation  de  signature  à  Monsieur  Cyril  VANROYE,  directeur  départemental  des
territoires et de la mer des Pyrénées-Orientales ;

VU  la  décision du directeur  départemental  des  territoires  et  de la  mer des  Pyrénées-
Orientales du 18 avril 2023 portant délégation de signature ;
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VU  la demande de l’office français de la biodiversité / parc naturel marin du golfe du Lion,
reçue le 09 mars 2023 ;
VU  la  décision  du  directeur  départemental  des  finances  publiques  des  Pyrénées-
Orientales  du  28  mars  2023  fixant  les  conditions  financières  de  l’autorisation
d’occupation temporaire du DPMn ;
VU  l’avis favorable du conseil départemental des Pyrénées-Orientales, gestionnaire de la
Réserve naturelle marine de Cerbère – Banyuls du 30 mars 2023 ;
VU  l’avis conforme favorable du préfet maritime de la Méditerranée du 14 avril 2023 ;
VU  l’avis conforme favorable du commandant de la zone maritime de la Méditerranée du
18 avril 2023 ;

Considérant  la hauteur des dispositifs d’écoute sans incidence sur la navigation au vu des
profondeurs d’immersion des installations  ;
Considérant  la nature du projet sans incidence sur l’état du site classé du Cap Béar ;
Considérant  le projet répondant aux objectifs du plan de gestion de la Réserve marine ; 

ARRÊTE

Article 1er :  Bénéficiaire
L’office français de la Biodiversité / parc Naturel marin du Golfe du Lion (SIRET : 130 025
919 00114), représenté par Monsieur Hervé MAGNIN, est autorisé à occuper le DPMn pour
l’installation de trois  dispositifs  d’écoute  passive en mer,  dans  le cadre de recherches
scientifiques  pour  le  projet  PIAQUO,  au  droit  des  communes  de  Port-Vendres  et  de
Banyuls-sur-Mer, conformément au plan annexé au présent arrêté.

Article 2 : Durée de l’occupation
La présente autorisation est accordée à titre précaire et révocable à compter de la date
de signature, pour une durée de 6 mois. Elle ne pourra en aucun cas dépasser la durée
fixée et l'occupation cessera de plein droit à l’issue de la période précitée.

Au cours de cette période, l'autorisation pourra être modifiée ou rapportée, en tout ou
partie,  en cas d'inobservation de ses clauses  et conditions  ou pour un motif  d'intérêt
général.

Article 3 : Exploitation
L’opération consiste à réaliser une série de 6 mois de mesures du bruit ambiant à partir
d’un enregistreur autonome placé sur les sites de Sainte-Catherine, Cap l’Abeille et Sec
Rédéris sur les positions suivantes :

Site Latitude Longitude Profondeur

Sainte-Catherine 42°30’50.98’’N 3° 8’19.10’’E 15 m

Cap l’Abeille 42°28’32.96’’N 3° 9’21.34’’E 6 m

Sec Rédéris 42°27’55.40’’N 3 °10’0.52’’E 20 m

Ces mesures sont dédiées d’une part, à l’acquisition de données in situ relatives à l’état et
au  fonctionnement  des  communautés  marines  au  sein  d’une  zone  protégée  (bruit
biologiques  des  poissons  pour  deux  espèces :  Corb  et  Mérou)  et  d’autre  part,  à
l’évaluation de l’impact des activités humaines sur le fonctionnement des communautés
marines.



L’instrumentation  scientifique  utilisée  pour  l‘enregistrement  des  sons  sous-marins,  est
constituée de trois systèmes identiques :
- un hydrophone COLMAR 1516,
- un enregistreur acoustique autonome (LP 440 RTSYS),
- un mouillage (lest béton de 20 kg, ou dispositif plus naturel si possible (bloc rocheux du
fond marin par exemple)).

L’instrumentation est fixée par des brides au centre d’un lest de 20 kg, d’une hauteur de 1
m et de base 0,4 m x 0,4 m, posé sur le fond sans ancrage.

La mise à l’eau et le relevage de ces équipements seront réalisés par une équipe de 3 à 4
scientifiques,  à  l’aide  d’une  embarcation  du  la  Réserve  marine  de  Cerbère-Banyuls  et
d’une embarcation du Parc naturel marin du Golfe du Lion.

Les dispositifs seront relevés tous les 3 mois et reposés au même endroit dans les jours qui
suivent par les équipes de la Réserve marine et du Parc naturel marin.

La superficie occupée ne pourra être affectée par le bénéficiaire à aucun autre usage que
celui indiqué ci-dessus. Cet usage s’exerce sans préjudice des dispositions législatives et
réglementaires régissant l’utilisation du domaine public maritime naturel. Si le bénéficiaire
dépasse le périmètre autorisé, il sera passible des sanctions réprimant les infractions en
matière de grande voirie.

Article 4 : Recommandations particulières
Le littoral méditerranéen a fait l’objet de minages défensifs et de bombardements durant
la  seconde  guerre  mondiale.  À  ce  titre,  la  problématique  d’une  possible  pollution
pyrotechnique du site doit être prise en compte.

Ce site, qui n’est habituellement pas utilisé pour des activités militaires, pourra toujours
l’être par les unités de la Marine nationale en mission de protection des personnes et des
biens ou de défense du territoire.

Article 5 : Redevance domaniale
Cette  autorisation  est  donnée  à  titre  gratuit conformément  à  l’avis  de  la  direction
départementale des finances publiques des Pyrénées-Orientales susvisé.

Article 6 : Caractère de l’autorisation
La présente autorisation est personnelle, non cessible et non constitutive de droits réels.

Article 7 : Droits des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. Il est interdit sous peine de
résiliation immédiate  de l'autorisation,  de louer  ou sous-louer,  la  totalité  ou partie  de
l'immeuble objet de l'autorisation.

Article 8 : Contrôle de l’autorisation
Les  agents  habilités  en  matière  de  police  du  DPMn  ont  la  faculté  d'accéder,  à  tout
moment, à l'installation objet de la présente autorisation.

Article 9 : Modification de l’autorisation
Les plans de toutes les modifications envisagées aux installations provisoires devront être
au préalable communiqués à l'unité gestion du littoral de la direction départementale des
territoires  et  de  la  mer  des  Pyrénées-Orientales,  qui  se  réserve  la  faculté  de  les  faire
modifier.



Article 10 : Résiliation de l’autorisation
Cette autorisation étant accordée à titre précaire et toujours révocable, le bénéficiaire
sera tenu de libérer les lieux et les rétablir dans leur état primitif sans avoir droit à aucune
indemnité,  sur  la  simple  notification  d'une  décision  prononçant  la  résiliation  de
l'autorisation et en se conformant aux dispositions de la présente décision.

Tout  manquement  du  bénéficiaire  à  l'une  des  obligations  contenues  dans  cet  arrêté
entraînera  la  résiliation immédiate de l'autorisation après mise en demeure non suivie
d'effet.

Article 11 : Cessation de l’autorisation
À  la  cessation  de  la  présente  autorisation  d’occupation  temporaire,  les  installations
présentes sur le DPMn devront être retirées et les lieux remis en leur état primitif par le
bénéficiaire. Le bénéficiaire veillera particulièrement à la propreté du site.

Article 12 : Voies et délais de recours
Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet,  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa
notification :
• d'un recours gracieux auprès du Préfet des Pyrénées-Orientales,
• d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Montpellier. Le tribunal
administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique  «télérecours  citoyens»
accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Article 13 : Exécution
Le sous-préfet de Céret, le directeur départemental des finances publiques des Pyrénées-
Orientales  et  le  directeur  départemental  des  territoires  et  de  la  mer  des  Pyrénées-
Orientales sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

La notification du présent arrêté à L’Office français de la biodiversité / Parc naturel marin
du Golfe du Lion, sera faite par les soins de la direction départementale des territoires et
de la mer des Pyrénées-Orientales.

Fait à Perpignan, 

Pour le préfet et par délégation,



Annexe à l’arrêté préfectoral N° DDTM/SML/2023                       du                             

Plan d’implantation des 3 dispositifs d’écoute passive (Projet PIAQUO)
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Direction Départementale des Territoires et de la Mer
Service Mer et Littoral des Pyrénées-Orientales et de l’Aude
Unité Gestion du Littoral

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° DDTM/SML/2023                     du                               
portant autorisation d'occupation temporaire du domaine public maritime naturel

(DPMn) au profit de Monsieur Michal KADLEC, pour faire connaître l’art éphémère au
travers de sculptures de sable érigées sur la plage de la commune de Canet-en-Roussillon

------

Le préfet des Pyrénées-Orientales,

VU  le  code général  de la  propriété  des  personnes  publiques  (CGPPP),  notamment  les
articles R.2122-1 à R.2122-8 ;

VU  le code de l'environnement ;

VU  le décret n° 2003-172 du 25 février 2003 relatif aux peines d'amende applicables aux
infractions  de  grande  voirie  commises  sur  le  domaine  public  maritime  en dehors  des
ports ;

VU  le décret n° 2004-112 du 06 février 2004 relatif à l'organisation des actions de l’État en
mer ;

VU  le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU  le  décret  n° 2009-1484  du  03  novembre  2009  relatif  à  la  création  des  directions
départementales interministérielles ;

VU  l'arrêté ministériel du 08 avril 2016 relatif aux critères et méthodes pour l’élaboration
et la mise en œuvre du programme de mesures du plan d'action pour le milieu marin ;

VU  l'arrêté  préfectoral  n° PREF/SCPPAT/2023094-0007  du  04  avril  2023,  portant
délégation  de  signature  à  Monsieur  Cyril  VANROYE,  directeur  départemental  des
territoires et de la mer des Pyrénées-Orientales ;

VU  la  décision du directeur  départemental  des  territoires  et  de la  mer des  Pyrénées-
Orientales portant délégation de signature du 18 avril 2023 ;

VU  la demande reçue le 15 avril 2023 de Monsieur Michal KADLEC ;

VU  la  décision  du  directeur  départemental  des  finances  publiques  des  Pyrénées-
Orientales du 24 avril 2023 fixant les conditions financières ;

VU  l’avis favorable de la commune de Canet-en-Roussillon du 25 avril 2023 ;

VU  l’avis technique favorable du parc naturel marin du 25 avril 2023 ;
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Considérant  l’impact négligeable sur le site ;

ARRÊTE

Article 1er : Bénéficiaire

Monsieur Michal  KADLEC,  né le 6 novembre 1979 à Trençin (Slovaquie),  est  autorisé à
occuper le domaine public maritime naturel (DPMn) pour faire connaître l’art éphémère
au  travers  de  sculptures  de  sable  érigées  sur  la  plage  de  la  commune  de  Canet-en-
Roussillon, conformément au plan annexé au présent arrêté.

Article 2 : Durée de l’occupation

La présente autorisation est accordée à titre précaire et révocable, à compter de la date
de signature du présent arrêté jusqu’au 30 septembre 2023.

Elle ne pourra en aucun cas dépasser la durée fixée et l'occupation cessera de plein droit à
l’issue de la période précitée.
Au cours de cette période, l'autorisation pourra être modifiée ou rapportée, en tout ou
partie,  en cas d'inobservation de ses clauses  et conditions  ou pour un motif  d'intérêt
général.

Article 3 : Exploitation

La superficie occupée est de 12 m², sur laquelle seront érigées des sculptures en sable.

Le bénéficiaire s’engage à respecter les espaces naturels du site.

Le bénéficiaire n’est pas autorisé à résider sur la plage la nuit.

La superficie occupée ne pourra être affectée par le bénéficiaire à aucun autre usage que
celui indiqué ci-dessus. Cet usage s’exerce sans préjudice des dispositions législatives et
réglementaires régissant l’utilisation du domaine public maritime naturel. Si le bénéficiaire
dépasse le périmètre autorisé, il sera passible des sanctions réprimant les infractions en
matière de grande voirie.

Article 4 : Recommandations particulières

Le littoral méditerranéen a fait l’objet de minages défensifs et de bombardements durant
la  seconde  guerre  mondiale.  À  ce  titre,  la  problématique  d’une  possible  pollution
pyrotechnique du site doit être prise en compte.

Ce site, qui n’est habituellement pas utilisé pour des activités militaires, pourra toujours
l’être par les unités de la Marine nationale en mission de protection des personnes et des
biens ou de défense du territoire.

Article 5 : Redevance domaniale

Cette  redevance  est  donnée  à  titre  gratuit  conformément  à  l’avis  de  la  Direction
départementale des finances publiques des Pyrénées-Orientales susvisé.

Article 6 : Caractère de l’autorisation

La présente autorisation est personnelle, non cessible et non constitutive de droits réels.

Article 7 : Droits des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. Il est interdit sous peine de
résiliation immédiate  de l'autorisation,  de louer  ou sous-louer,  la  totalité  ou partie  de
l'immeuble objet de l'autorisation.



Article 8 : Contrôle de l’autorisation

Les  agents  habilités  en  matière  de  police  du  DPMn  ont  la  faculté  d'accéder,  à  tout
moment, à l'installation objet de la présente autorisation.

Article 9 : Modification de l’autorisation

Les plans de toutes les modifications envisagées aux installations provisoires devront être
au préalable communiqués à l'unité gestion du littoral de la direction départementale des
territoires  et  de  la  mer  des  Pyrénées-Orientales,  qui  se  réserve la  faculté  de les  faire
modifier.

Article 10 : Résiliation de l’autorisation

Cette autorisation étant accordée à titre précaire et toujours révocable, le bénéficiaire
sera tenu de libérer les lieux et les rétablir dans leur état primitif sans avoir droit à aucune
indemnité,  sur  la  simple  notification  d'une  décision  prononçant  la  résiliation  de
l'autorisation et en se conformant aux dispositions de la présente décision.

Tout  manquement  du  bénéficiaire  à  l'une  des  obligations  contenues  dans  cet  arrêté
entraînera  la  résiliation immédiate de l'autorisation après mise en demeure non suivie
d'effet.

Article 11 : Cessation de l’autorisation

À  la  cessation  de  la  présente  autorisation  d’occupation  temporaire,  les  installations
présentes sur le DPMn devront être démontées et les lieux remis en leur état primitif par
le bénéficiaire. Le bénéficiaire veillera particulièrement à la propreté du site.

Article 12 : Voies et délais de recours

Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet,  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa
notification :
• d'un recours gracieux auprès du préfet des Pyrénées-Orientales,
• d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Montpellier. Le tribunal
administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique  «télérecours  citoyens»
accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Article 13 : Exécution et notification

Monsieur  le  secrétaire  général  de  la  préfecture  des  Pyrénées-Orientales,  Monsieur  le
directeur départemental des finances publiques des Pyrénées-Orientales et Monsieur le
directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Orientales sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

La notification du présent arrêté à Monsieur Michal KADLEC sera faite par les soins de la
direction départementale des territoires et de la mer des Pyrénées-Orientales.

Pour le préfet et par délégation,
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